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Ce document est disponible en médias substituts sur demande. 
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1.  Introduction  

(i) Objet de la  

La  
Loi. Le 

Loi sur la gestion financière des premières nations (LGFPN) le 23 
mars 2005. La  

que les institutions fédérales mettent normalement à la disposition du grand public. 

(ii) Rédaction de ce rapport annuel 

94 de la 
 

vertu de la  
le 1er avril 2022 et se terminant le 31 mars 2023.  

(iii) Présentation de ce rapport annuel 

22-2023 sera déposé au Parlement 
94 de la .   

(iv) Mandat de la Commission de la fiscalité des premières nations 

La CFPN a été créée par une loi fédérale, à savoir la Loi sur la gestion financière des premières 
nations 
Cette Loi, Projet de loi C-20, qui a été adoptée le 23 mars 2005, crée en outre deux autres 

financière des premières nations (AFPN). À ce moment, des modifications corrélatives ont été 
adoptées à la rmation -ci à la CFPN et 
la CGFPN. 

 

En 1988, des modifications apportées à la Loi sur les Indiens ont étendu les pouvoirs de taxation 
des Premières Nations à leurs droits sur les terres cédées sous condition ou « désignées ». 
Proposé par les Premières Nations, ce changement leur a fourni de vastes nouveaux pouvoirs de 
taxation relatifs aux droits sur les terres de réserve, en établissant leur compétence, en créant des 
possibilités de développement économique et en procurant un outil fondamental pour 

uie sur ce travail. 
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Nations soit efficace, en harmonie avec le système en vigueur dans les diverses régions du pays 
tout en tenant compte des intérêts des contribuables des réserves. La LGFPN établit la CFPN en 

exerçant l'agrément de textes législatifs sur les recettes locales.  

La CFPN représente les intérêts collectifs des Premières Nations et des contribuables et favorise 
le développement économique en améliorant l'efficacité administrative et la stabilité du régime 
d'impôt foncier des Premières Nations. Les principaux objectif

sur les 
terres des Premières Nations. Elle assure aussi l'administration efficace du régime fiscal tout en 
protégeant son intégrité et ce, en conciliant les intérêts des autorités fiscales des Premières 
Nations et ceux des contribuables, créant ainsi des avantages pour tous.  

2.  Administration/Structure 
, la CFPN a 

 

relève des Services intégrés. Il comporte deux employés à temps plein qui sont affectés à temps 

consultant qui prête assistance et prodigue des conseils au besoin.  

3.  Délégation de pouvoirs 

à exercer les pouvoirs de signature ainsi que certaines attributions, fonctions et pouvoirs du 
Président/Premier dirigeant en vertu de la  et de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels. 

 

4.  Interprétation du rapport statistique pour 2022-2023 

Une copie du Rapport statistique sur la  de la CFPN est jointe à 

2022-2023. 
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La CFPN a reçu aucune . ainsi 
 demande officieuse au cours de la période visée par le présent rapport. 

Le tableau 1 ci-dessous présente les principales données pour les cinq derniers exercices.   
 

Tableau 1  Sommaire des principales données 
 

Détails 2018-2019   2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023 

Demandes officielles reçues en 

vertu de la 

 

3 1 1 0 1 

traitement a été complété au 

cours de la période vises par le 

présent rapport 

3 1 1 0 0 

Nombre de pages traitées 591 0 0 0 0 

Demandes officieuses 2 1 0 1 0 

institutions et organisations du 

gouvernement du Canada 

3 3 2 2 2 

Plaintes et enquêtes 0 0 0 0 0 

 

22-2023 de la CFPN 
est comme suit :  

(i) Demandes en vertu de la  

La CFPN a reçu une .  

(ii) Demandes complétées au cours de la période visée par le présent 
rapport 

Une demande a été abandonnée au cours de la période visée par le présent rapport. 
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Disposition et délai de traitement 

Au cours de la période visée par ce rapport disposition 
et délai de traitement. 

Exceptions 

.  

(iii) Prorogations 

Aucune prorogation du délai de réponse ne fut invoquée au cours de la période visée par le 
présent rapport.  

(iv) Frais 

Aucun frais de traitement ne fut perçu.  

(v)  

La CFPN a reçu deux demandes de consultation de la part d'autres institutions et organisations 
du gouvernement du Canada au cours de la période visée par le présent rapport. 37 pages ont été 
examinées et communiquées. Ces demandes de consultation furent traitées 

6 et 30 jours. 

(vi) Délais de traitement des demandes de consultations sur les documents 
confidentiels du Cabinet 

été reçue au cours de la période visée par le présent rapport. 

(vii)  Plaintes et enquêtes 

visée par le présent rapport. 

(viii) Recours judiciaire  

le présent rapport. 
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(ix) Ressources consacrées à la  

Loi sur 
 53 464 $. De ce montant,   

34 870 $ ont été consacrés aux salaires de trois employés à temps plein consacrés à temps partiel 
aux activités , et 18 594 $ ont été versés à titre de biens et de 
services comprenant des services de formation 
procédures. 

(x)  -19 

Depuis mars 2020, la CFPN a pris des mesures visant à atténuer l'impact de la COVID -19. Les 
employés ont passé certain temps à travailler à distance avec un accès sécurisé au réseaux CFPN 
et certaines périodes à travailler au bureau au cours de la période visée par le présent rapport. Par 

reliés à l'AIPRP.  

5.   

Au cours de la période visée par le présent rapport i formation et sensibilisation sur 
  

6.  Politiques, lignes directrices et procédures 

Au cours de la période visée par le présent rapport aucune politique, ligne directrice ou 
procédure  au cours de la période 
visée par le présent rapport. 

7.  Publication proactive en vertu de la partie 2 de LAI 

La Commission de la fiscalité des premières nations est une institution gouvernementale définie 
en vertu de l'article 3 de la Loi sur l'accès à l'information comme étant tenue de publier les frais 
de déplacement et d'accueil ainsi que de déposer des rapports au Parlement en vertu des articles 
82, 83 et 84 de la Loi sur l'accès à l'information. 

fiscalité des Premières Nations à ce lien : https://cfpn-fntc.ca/acces-et-protection-des-
renseignements-personnels/. 

des exigences de publication proactive n'a été respectée dans les délais prévus par la loi. La 
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CFPN est en train d'élaborer un processus pour garantir que les divulgations proactives sont 
publiées dans les délais légaux.  

8. 
 

Au cours de la période visée par le présent rapport aucune politique, la CFPN a apporté un 
certain nombre d'améliorations à l'accès à l'information. À partir de 2022-2023, le système 
d'AIPRP en ligne a été mis à niveau. Une formation relative à l'accès à l'information a été ajoutée 
à l'orientation destinée à tout le personnel de la CFPN. 

Dans le cadre de la mobilisation des Autochtones du Secrétariat du Conseil du Trésor qui a 
abouti au rapport Ce que nous avons entendu, la CFPN a fourni des commentaires et des 
réactions qui ont été intégrés au rapport final. 

9. Principaux enjeux soulevés par suite de plaintes ou 
 

la période visée par le présent rapport.  

10. Suivi du temps requis pour traiter les demandes 
d'accès à l'information 

cours de la période visée par le présent rapport. 
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Annexe A. 
Délégation de pouvoirs de la Commission de la fiscalité 
des premières nations 
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Annexe B.  
Rapport statistique sur la  
 



Vous devez entrer le nom d'une institution

au

0

0

0

0

1.1  Nombre de demandes

Rapport statistique sur la 

4/1/2022 3/31/2023Période d'établissement de rapport : 

Nombre de demandes

1

0

1

1

Commission de la fiscalité des premières nations

Reportées à la prochaine période d'établissement de rapport
Section 1.1 - Le montant "Reportées à la prochaine période d'établissement de rapport" doit être égal 
au "Total" moins "Fermées pendant la période d'établissement de rapport".

Fermées pendant la période d'établissement de rapport

Total

les délais prévus par la Loi

delà des délais prévus par la Loi

0

Reçues pendant la période d'établissement de rapport

En suspens à la fin de la période d'établissement de rapport précédente

précédente



1.2  Source des demandes

1.3  Mode des demandes

Mode Nombre des demandes

0

Organisation 0

Public 0
Refus de s'identifier 1

Total 1

1

Poste 0
En personne 0
Téléphone 0

En ligne 0
Courriel 1

Secteur commercial (secteur privé)

Médias 0

0

Source Nombre de demandes

Télécopieur 0
Total

Section 1.2 - Le "Total" doit être égal au montant "Reçues pendant la période d'établissement de 
rapport" de la Section 1.1

Section 1.3 - Le "Total" doit être égal au montant "Reçues pendant la période d'établissement de 
rapport" de la Section 1.1

Secteur universitaire



0

0

1 à 15 jours
16 à 30 
jours 31 à 60 jours

61 à 120 
jours 121 à 180 jours 181 à 365 jours

Plus de 365 
jours

Total

0 0 0 0 0 0 0 0

Nombre de 
demandes

Pages 
communiq

uées
Nombre de 
demandes

Pages 
communiq

uées
Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiqu

ées
Nombre de 
demandes

Pages 
communiqu

ées

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2.1 Nombre de demandes informelles

2.2 Mode des demandes informelles

2.3 Délai de traitement pour les demandes informelles 

Moins de 100 pages 
communiquées

Reçues pendant la période d'établissement de rapport 0

0
Poste 0

précédente

Télécopieur 0
Total

De 100 à 500 pages 
communiquées

De 501 à 1 000 pages 
communiquées

Section 2.4 - La somme des Colonnes "Nombre de demandes" doit être égale ou inférieure au 
montant "Fermées pendant la période d'établissement de rapport" de la Section 2.1

De 1 001 à 5 000 pages 
communiquées

Plus de 5 000 pages 
communiquées

2.4  Pages communiquées informellement

2.5 Pages recommuniquées informellement

Section 2.2 - Le "Total" doit être égal au montant "Reçues pendant la période d'établissement de 
rapport" de la Section 2.1

Section 2.3 - Le "Total" doit être égal au montant "Fermées pendant la période d'établissement de 
rapport" de la Section 2.1

Section 2.4 - La somme des Colonnes "Nombre de demandes" des Sections 2.4 et 2.5 doit être égale 
au montant "Fermées pendant la période d'établissement de rapport" de la Section 2.1

En ligne 0
Courriel

Délai de traitement

En suspens à la fin de la période d'établissement de rapport précédente

En personne 0

Nombre de demandes

0

Téléphone 0

Total 0

Fermées pendant la période d'établissement de rapport 0
Reportées à la prochaine période d'établissement de rapport 0

Mode Nombre des demandes

0



Nombre de 
demandes

Pages 
recommu
niquées

Nombre de 
demandes

Pages 
recommun

iquées
Nombre de 
demandes

Pages 
recommuniquée

s
Nombre de 
demandes

Pages 
recommuni

quées
Nombre de 
demandes

Pages 
recommuni

quées

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

De 100 à 500 pages 
recommuniquées

De 501 à 1 000 pages 
recommuniquées

De 1 001 à 5 000 pages 
recommuniquées

Plus de 5 000 pages 
recommuniquées

Section 2.5 - La somme des Colonnes "Nombre de demandes" des Sections 2.4 et 2.5 doit être égale 
au montant "Fermées pendant la période d'établissement de rapport" de la Section 2.1

Section 2.5 - La somme des Colonnes "Nombre de demandes" doit être égale ou inférieur au 
montant "Fermées pendant la période d'établissement de rapport" de la Section 2.1

Moins de 100 pages 
recommuniquées



Nombre de demandes
0
0

Total

de rapports

Retirées pendant la période d'établissement de rapports
0

0
0

0

0



1  à 15 jours 16 à 30 jours 31 à 60 jours
61 à 120 

jours
121  à 180 

jours
181 à 365 

jours
Plus de 365 

jours
Total

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 1 0 0 0 0 0 1

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 1 0 0 0 0 0 1

4.1 Disposition et délai de traitement

Communication totale

Communication partielle

Section 4.1 - La somme des totaux de la Rangée 10 doit être égale au montant "Fermées pendant la 

Délai de traitement

Demande transférée

Demande abandonnée

Refus d'agir avec l'approbation de la 
Commissaire à l'information

Total

Exception totale

Exclusion totale

Ni confirmée ni infirmée

Disposition des demandes

Section 4.1 - Le "Total" des demandes de la Rangée "Refus d'agir avec l'approbation de la Commissaire à 



Nombre de 
demandes

Nombre de 
demandes

Nombre de 
demandes

Nombre de 
demandes

0 0 0 0

0 0 0 0

0 0 0 0

0 0 0 0

0 0 0 0

0 0 0 0

0 0 0 0

0 0 0 0

0 0 0 0

0 0 0 0

0 0 0 0

0 0 0 0

0 0 0 0

0 0 0

0 0

0 0

0

0 *A.I. : Affaires internationales   Déf. : Défense du Canada    A.S. : Activités subversives

Ensemble de 
données Vidéo Audio

0 0 0

4.2 Exceptions  

4.3 Exclusions 

4.4  Format des documents communiqués

Papier

069.1(1)

69(1)b) 0 69(1)g) re c)

69(1)g) re f)

68.2a)

2315(1) - A.I.* 16.2(1)

0

0

0

0 69(1)g) re d)

69(1)g) re e)

68.1

68.2b) 0

16(1)a)(ii)

15(1) - A.S.*

23.1

0

16.4(1)a)

16(1)a)(i)

16(1)a)(iii)

16(1)b)

16(1)c)

Article Article

0

16.4(1)b)

0

Nombre de 
demandes

0 69(1) 0

0 69(1)a) 0

69(1)g) re a)

Nombre de 
demandes Article

16.5

16.6

20(1)d)

Nombre de 
demandes

68b)

68c)

17

20.4

21(1)c)

18.1(1)a)

21(1)a)

13(1)e) 16(3)

13(1)d)

21(1)b)

13(1)c)

16(2)c)

14 16.1(1)a)

18c)

18d)

16(2)b)

18.1(1)c)

19(1)15(1) 16.1(1)d)

14b) 16.1(1)c)

20(1)a)

68a)

15(1) - Déf.* 20(1)b)

16(1)d)

20(1)b.1)

20(1)c)

16.3

Électronique

0 69(1)d) 0

69(1)e) 0

69(1)f) 0

0 69(1)c)

Section 4.1 - La somme des totaux de la Rangée 10 doit être égale au montant "Fermées pendant la 
période d'établissement de rapport" de la Section 1.1

18.1(1)d)

14a) 16.1(1)b)

18.1(1)b)

21(1)d)

Article

20.1

Article Article

13(1)a) 16(2)

Article

13(1)b)

18a)

18b)16(2)a)

22.1(1)

0

Document 
électronique

0
Autres

0

0

22

24(1)

20.2

69(1)g) re b)

26



4.5 Complexité

00

4.5.1 Pages pertinentes traitées et communiquées en formats papier et document électronique

1

Nombre de pages traitées Nombre de pages communiquées
Section 4.5.1 - Le "Nombre de pages communiquées" doit être égal ou inférieur au "Nombre de 
pages traitées"

Section 4.5.1 - Le "Nombre de demandes" doit être égal ou inférieur à la somme des totaux de 
"Communication totale", "Communication partielle", "Exception totale", "Exclusion totale", "Demande 
abandonnée", "Ni confirmée ni infirmée", "Refus d'agir avec l'approbation de la Commissaire à 
l'information" de la Section 4.1

Nombre de demandes



Nombre de 
demandes

Pages 
traitées

Nombre de 
demandes Pages traitées

Nombre de 
demandes

Pages 
traitées

Nombre de 
demandes

Pages 
traitées

Nombre de 
demandes

Pages 
traitées

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Nombre de minutes communiquées

Section 4.5.2 - La somme des Colonnes "Pages traitées" doit être égale au "Nombre de page traitées" de la Section 4.5.1

1 001 à 5 000 pages 
traitées

4.5.3 Minutes pertinentes traitées et communiquées en format audio

Total

Nombre de minutes traitées

Exception totale

Exclusion totale

Demande 
abandonnée

Ni confirmée ni 
infirmée

501 à 1 000 pages 
traitées

0

Moins de 100 pages 
traitées

100 à 500 pages traitées

Nombre de demandes

00

Refus d'agir avec 
l'approbation de 
la Commissaire à 
l'information

Plus de 5 000 pages 
traitées

Section 4.5.2 - La somme des Colonnes "Nombre de demandes" de "Total" doit être égale au "Nombre de demandes" de la 
Section 4.5.1

Section 4.5.3 - Le "Nombre de demandes" doit être égal ou inférieur à la somme des totaux de "Communication totale", 
"Communication partielle", "Exception totale", "Exclusion totale", "Demande abandonnée", "Ni confirmée ni infirmée", "Refus 
d'agir avec l'approbation de la Commissaire à l'information" de la Section 4.1

Section 4.5.2 - La somme des Colonnes "Nombre de demandes" de "Refus d'agir avec l'approbation de la 
Commissaire à l'information" doit être égale ou inférieure au "Total" de "Refus d'agir avec l'approbation de la 
Commissaire à l'information" de la Section 4.1

Section 4.5.2 - La somme des Colonnes "Nombre de demandes" de "Communication totale" doit être égale ou 
inférieure au "Total" de "Communication totale" de la Section 4.1

Section 4.5.2 - La somme des Colonnes "Nombre de demandes" de "Communication partielle" doit être égale ou 
inférieure au "Total" de "Communication partielle" de la Section 4.1

Section 4.5.2 - La somme des Colonnes "Nombre de demandes" de "Exception totale" doit être égale ou inférieure 
au "Total" de "Exception totale" de la Section 4.1

Section 4.5.2 - La somme des Colonnes "Nombre de demandes" de "Exclusion totale" doit être égale ou inférieure 
au "Total" de "Exclusion totale" de la Section 4.1

Section 4.5.2 - La somme des Colonnes "Nombre de demandes" de "Demande abandonnée" doit être égale ou 
inférieure au "Total" de "Demande abandonnée" de la Section 4.1

Section 4.5.2 - La somme des Colonnes "Nombre de demandes" de "Ni confirmée ni infirmée" doit être égale ou 
inférieure au "Total" de "Ni confirmée ni infirmée" de la Section 4.1

Section 4.5.3 - Le "Nombre de minutes communiquées" doit être égal ou inférieur au "Nombre de minutes traitées".

papier et document électronique par 
disposition des demandes

Disposition

Communication 
totale

Communication 
partielle



Nombre de 
demandes

Nombre de 
demandes

Nombre de 
demandes

0 0 0

0 0 0

0 0 0

0 0 0

0 0 0

0 0 0

0 0 0

0 0 0

Nombre de 
demandes

Nombre de 
demandes

Nombre de 
demandes

0 0 0

0

0

0

0

0

Minutes  traitées

4.5.4 Minutes pertinentes traitées en fonction de l'ampleur des demandes en format audio par disposition des demandes 

Section 4.5.4 - La somme des Colonnes "Nombre de demandes" de "Total" doit être égale au "Nombre de demandes" de la Section 4.5.3

Section 4.5.4 - La somme des Colonnes "Nombre de demandes" de "Refus d'agir avec l'approbation de la Commissaire à l'information" doit être égale 
ou inférieure au "Total" de "Refus d'agir avec l'approbation de la Commissaire à l'information" de la Section 4.1

Section 4.5.4 - La somme des Colonnes "Nombre de demandes" de "Ni confirmée ni infirmée" doit être égale ou inférieure au "Total" de "Ni confirmée ni 
infirmée" de la Section 4.1

Section 4.5.4 - La somme des Colonnes "Nombre de demandes" de "Demande abandonnée" doit être égale ou inférieure au "Total" de "Demande 
abandonnée" de la Section 4.1

Section 4.5.4 - La somme des Colonnes "Nombre de demandes" de "Exclusion totale" doit être égale ou inférieure au "Total" de "Exclusion totale" de la 
Section 4.1

Section 4.5.4 - La somme des Colonnes "Nombre de demandes" de "Exception totale" doit être égale ou inférieure au "Total" de "Exception totale" de la 
Section 4.1

Section 4.5.4 - La somme des Colonnes "Nombre de demandes" de "Communication partielle" doit être égale ou inférieure au "Total" de 
"Communication partielle" de la Section 4.1

Section 4.5.4 - La somme des Colonnes "Nombre de demandes" de "Communication totale" doit être égale ou inférieure au "Total" de "Communication 
totale" de la Section 4.1

0

0

0

0

0

0

0

Section 4.5.5 - Le "Nombre de minutes communiquées" doit être égal ou inférieur au "Nombre de minutes traitées".

Minutes traitées

0 0

0

Communication 
partielle

Exception totale

Exclusion totale

Demande 
abandonnée

60-120 minutes traitées 

0

0

0

0

0

Communication 
totale

0

0 0

Disposition Minutes  traitées

4.5.6 Minutes pertinentes traitées en fonction de l'ampleur des demandes en format vidéo par disposition des 
demandes 

4.5.5 Minutes pertinentes traitées et communiquées en format vidéo

60-120 minutes traitées Moins de 60 minutes traitées 

Ni confirmée ni 
infirmée

Moins de 60 minutes traitées

Minutes  traitées

Plus de 120 minutes traitées 

Nombre de minutes traitées

Communication 
totale

Disposition Minutes traitées

0

Plus de 120 minutes traitées 

Total

Refus d'agir avec 
l'approbation de 
la Commissaire à 
l'information

0

0

Minutes  traitées

0

Nombre de demandesNombre de minutes communiquées

0

0

0

Section 4.5.6 - La somme du "Nombre de demandes" en "Communication totale" doit 
être égale ou inférieur au "Total" de "Communication totale" de la Section 4.1

Section 4.5.5 - Le "Nombre de demandes" doit être égal ou inférieur à la somme des totaux de "Communication totale", 
"Communication partielle", "Exception totale", "Exclusion totale", "Demande abandonnée", "Ni confirmée ni infirmée", "Refus 
d'agir avec l'approbation de la Commissaire à l'information" de la Section 4.1

La somme du "Nombre de demandes" de la Section 4.5.5, 4.5.3 et 4.5.1 doit être égale ou supérieure à la somme 
des totaux de "Communication totale", "Communication partielle", "Exception totale", "Exclusion totale", "Demande 
abandonnée", "Ni confirmée ni infirmée", "Refus d'agir avec l'approbation de la Commissaire à l'information" de la 
Section 4.1



0 0 0

0 0 0

0 0 0

0 0 0

0 0 0

0 0 0

0 0 0

0

0

0

0

0

Refus d'agir avec 
l'approbation de 
la Commissaire à 
l'information

0Total

Ni confirmée ni 
infirmée

0

Exception totale

0

Exclusion totale

0

Demande 
abandonnée

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

Communication 
partielle

Section 4.5.6 - La somme du "Nombre de demandes" en "Communication partielle" doit 
être égale ou inférieur au "Total" de "Communication partielle" de la Section 4.1
Section 4.5.6 - La somme du "Nombre de demandes" en "Exception totale" doit être 
égale ou inférieur au "Total" de "Exception totale" de la Section 4.1

0

0 Section 4.5.6 - La somme du "Nombre de demandes" doit être égale au "Nombre de 
demandes" de la Section 4.5.5

Section 4.5.6 - La somme du "Nombre de demandes" en "Exclusion totale" doit être 
égale ou inférieur au "Total" de "Exclusion totale" de la Section 4.1

Section 4.5.6 - La somme du "Nombre de demandes" en "Demande abandonnée" doit 
être égale ou inférieur au "Total" de "Demande abandonnée" de la Section 4.1

Section 4.5.6 - La somme du "Nombre de demandes" en "Ni confirmée ni infirmée" doit 
être égale ou inférieur au "Total" de "Ni confirmée ni infirmée" de la Section 4.1

Section 4.5.6 - La somme du "Nombre de demandes" en "Refus d'agir avec 
l'approbation de la Commissaire à l'information" doit être égale ou inférieur au "Total" de 
"Refus d'agir avec l'approbation de la Commissaire à l'information" de la Section 4.1



Autres

de minutes traitées" de la Section 4.5.54.5.7 Autres complexités

Avis juridique

Ni confirmée ni 
infirmée

0

0 0

0

Disposition
Consultation 

requise

0

Exclusion totale

0

Total

0

0

0

0

0

00

Refus d'agir avec 
l'approbation de la 
Commissaire à 
l'information

0

0 0

Total 0 0 0 0

0 0

0

0 0 0

0 0

Communication 
partielle

0

Exception totale 0 0 0

Demande 
abandonnée

Communication 
totale



0

Nombre de jours de retard au-
delà des délais prévus par la 

Loi

4.8  Demandes de traduction

0 0

0 0

4.6.1  Nombre de demandes fermées dans les délais prévus par la Loi

16 à 30 jours 0

Nombre de demandes fermées au-delà 
des délais prévus par la Loi

Motif principal

Entrave au fonctionnement 
/ Charge de travail Consultation externe Consultation interne

4.7 Présomptions de refus

4.6 Demandes fermées

Pourcentage des demandes fermées 
dans les délais prévus par la Loi  (%)

1

0

0

0

Autre

Nombre de demandes
fermées au-delà des délais prévus 
par la Loi  où aucune prorogation 

Nombre de demandes fermées
au-delà des délais prévus par la 

Loi  où une prorogation a été 
prise

0

0

0 0

61 à 120 jours

121 à 180 jours

Demandes de traduction

Total

Total 0

0 0

Plus de 365 jours 0 0

Acceptées Refusées

181 à 365 jours 0

1 à 15 jours 0

0

0

0

Total 0 0 0

0

31 à 60 jours 0

0 0 0

0 0

0 0 0

Section 4.7.2 - Le total des totaux doit être égal au "Nombre de demandes fermées au-delà des 
délais prévus par la loi" de la Section 4.7.1

0

Total

0

4.7.1 Motifs du non-respect des délais prévus par la Loi 

4.7.2 Demandes fermées au-dela des délais prévus par la Loi  (y compris toute prorogation prise) 

100

Nombre de demandes fermées dans les 
délais prévus par la Loi



5.1  Motifs des prorogations et disposition des demandes

0

0

Total 0 0 0 0

0

Communication partielle

0

Exception totale

Exclusion totale

Demande abandonnée 0 0 0

0

0

0 0

Refus d'agir avec l'approbation de la 
Commissaire à l'information

0 0

0

Disposition des demandes où le délai a 
été prorogé

9(1)a)
Entrave au fonctionnement

9(1)b)
Consultation

Communication totale 0 0 0

9(1)c)
Avis à un tiersArticle 69 Autres

0

0

0

0 0 0

0 0

0 00



Montant Montant Montant

$0.00 $0.00 $0.00

$0.00 $0.00 $0.00

$0.00 $0.00 $0.00

5.2 Durée des prorogations

181 à 365 jours

Durée des prorogations
9(1)a)

Entrave au fonctionnement

9(1)b)
Consultation

0 0

Total

0

Plus de 365 jours 0 0 0

0 0

Présentation

0
61 à 120 jours 0 0 0 0

Frais dispensés Frais remboursés

Nombre de 
demandes Nombre de demandes

Nombre de 
demandes

0

Autres frais 0

0

0 0

0

0

Total

121 à 180 jours 0 0 0

31 à 60 jours 0 0 0

Article 69 Autres

0 0 030 jours ou moins

Type de frais

0

0

Frais perçus

0

0

0

9(1)c)
Avis à un tiers

0 0

0

Section 5.2 - Le "Total" de "Autres" doit être égal au "Total" de "Autres" de la Section 5.1

Section 5.2 - Le "Total" de "Article 69" doit être égal au "Total" de "Article 69" de la Section 5.1

Section 5.2 - Le "Total" de "9(1)a) Entrave au fonctionnement" doit être égal au "Total" de "9(1)a) 
Entrave au fonctionnement" de la Section 5.1

Section 5.2 - Le "Total" de "9(1)c) Avis à un tiers" doit être égal au "Total" de "9(1)c) Avis à un tier" de 
la Section 5.1



0

Nombre de pages à 
traiter

Fermées pendant la période 
d'établissement de rapport

2 37

0

0

0

0

0 0 0

0 0

En suspens à la fin de la période 
d'établissement de rapport précédente

0 0

Reçues pendant la période 
d'établissement de rapport

0

Nombre de pages à 
traiter Autres organisations

Autres institutions du 
gouvernement du Canada

Total 2 37

Consultations

0

2 37 0

0
Reportées à l'intérieur des délais 
négociés à la prochaine période 
d'établissement de rapport

0

Reportées au-delà des délais négociés 
à la prochaine période d'établissement 
de rapport

0

Section 7.1 - La somme de "Reportées à l'intérieur des délais négociés à la prochaine période 
d'établissement de rapport" et "Reportées au-delà des délais négociés à la prochaine période 
d'établissement de rapport" sous "Autres institutions du gouvernement du Canada
au "Total" moins "Fermées pendant la période d'établissement de rapport"

Section 7.1 - La somme de "Reportées à l'intérieur des délais négociés à la prochaine période 
d'établissement de rapport" et "Reportées au-delà des délais négociés à la prochaine période 
d'établissement de rapport" sous "Nombre de pages à traiter
"Fermées pendant la période d'établissement de rapport"
Section 7.1 - La somme de "Reportées à l'intérieur des délais négociés à la prochaine période 
d'établissement de rapport" et "Reportées au-delà des délais négociés à la prochaine période 
d'établissement de rapport" sous "Autres organisations
pendant la période d'établissement de rapport"
Section 7.1 - La somme de "Reportées à l'intérieur des délais négociés à la prochaine période 
d'établissement de rapport" et "Reportées au-delà des délais négociés à la prochaine période 
d'établissement de rapport" sous "Nombre de pages à traiter
"Fermées pendant la période d'établissement de rapport"



1 à 15 jours 16 à 30 jours 31 à 60 jours
61 à 120 

jours
121 à 180 

jours
181 à 365 

jours
Plus de 365 

jours Total

0 0 0 0 0 0 0 0

0 2 0 0 0 0 0 2

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 2 0 0 0 0 0 2

1 à 15 jours 16 à 30 jours 31 à 60 jours
61 à 120 

jours
121 à 180 

jours
181 à 365 

jours
Plus de 365 

jours Total

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

Recommandation

Nombre de jours requis pour traiter les demandes de consultation

Consulter une autre institution

Recommandation

Nombre de jours requis pour traiter les demandes de consultation

Communiquer en entier

Communiquer en partie

Exempter en entier

Exclure en entier

Exempter en entier

Total

Communiquer en entier

Communiquer en partie

Consulter une autre institution

Autre

Total

l'extérieur du gouvernement du Canada

Autre

Exclure en entier

institutions du gouvernement du Canada

Section 7.3 - Le "Total" des totaux doit être égal au montant "Fermées pendant la période 

Section 7.2 - Le "Total" des totaux doit être égal au montant "Fermées pendant la période d'établissement de 
rapport" sous "Autres institutions du gouvernement du Canada" de la Section 7.1



Nombre de 
demandes

Pages 
communiq

uées
Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiqu

ées
Nombre de 
demandes

Pages 
communiqu

ées
Nombre de 
demandes

Pages 
communiq

uées

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

8.1 Demandes auprès des services juridiques

Nombre de jours
1 à 15

16 à 30

31 à 60

De 501 à 1 000 pages 
traitées

181 à 365

Plus de 365

Total

61 à 120

121 à 180

De 1 001 à 5 000 pages 
traitées

Moins de 100 pages 
traitées

Cabinet

Plus de 5 000 pages 
traitées

De 100 à 500 pages traitées

Section 7.3 - Le "Total" des totaux doit être égal au montant "Fermées pendant la période 
d'établissement de rapport" sous "Autres organisations" de la Section 7.1



Nombre de 
demandes

Pages 
communiq

uées
Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiqué

es
Nombre de 
demandes

Pages 
communiqué

es
Nombre de 
demandes

Pages 
communiqu

ées

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

9.1 Enquêtes

8.2 Demandes auprès du Bureau du Conseil privé

Nombre de jours

Moins de 100 pages 
traitées

De 100 à 500 pages traitées
De 501 à 1 000 pages 

traitées

1 à 15

16 à 30

31 à 60

61 à 120

121 à 180

181 à 365

Article 32 Article 30(5)
Cessation de 

Article 35
Présenter des observations

0 00

Plus de 365

Total

De 1 001 à 5 000 pages 
traitées

Plus de 5 000 pages 
traitées



10.2 Recours judiciaires sur les plaintes de tiers en vertu de l'alinéa 28(1)b)

0 0 0

9.2 Enquêtes et rapports des conclusions

Reçus Contenant des 
recommandations  

émis par la 
Commissaire à 

Contenant des ordonnances 
émis par la Commissaire à 

Article 37(1) Comptes rendus initiaux

0 0

Article 37(2) Comptes rendus finaux

Reçus Contenant des 
recommandations  

émis par la 
Commissaire à 

Contenant des 
ordonnances émis 

par la Commissaire à 

0

0

Article 44 - en vertu de l'alinéa 
28(1)b)

0

10.1 Recours judiciaires sur les plaintes

Article 41

Plaignant (1) Institution (2) Tier  (3)

0

Commissaire à la protection de la vie 
privée (4) Total

0 0 0



Remarque : Entrer des valeurs à trois décimales.

0.000

0.000

0.080

0.270

0.000

0.350

$3,594

Heures supplémentaires $0

11.1  Coûts

11.2  Ressources humaines

Ressources

Total $53,464

Années-personnes consacrées aux 

Total

Étudiants

Employés régionaux

Employés à temps partiel et occasionnels

Employés à temps plein

$15,000

Biens et services $18,594

Dépenses Montant

Salaires $34,870



UNCLASSIFIED / NON CLASSIFIÉ#

Vous devez entrer le nom d'une institution.

au

Documents papiers 
Protégé B

0 0 52 52

Documents papiers non 
classifiés

0 0 52

Documents 
électroniques non 
classifiés

0 0 52 52

52

2.2 Indiquez le nombre de semaines pendant lesquelles votre institution a pu traiter des documents électroniques à différents niveaux de classification.

Ne peut pas 
traiter

Peut traiter en 
partie 

Rapport statistique supplémentaire sur la Loi sur l'accès à l'information  et la Loi sur la protection des renseignements 
personnels

Nom de l'institution : Commission de la fiscalité des premières nations

Période 
d'établissement de 
rapport : 

2022-04-01 2023-03-31

Section 2 : Capacité de traiter les dossiers sous la Loi sur l'accès à l'information  et la Loi sur la protection des renseignements personnels

2.1 Indiquez le nombre de semaines pendant lesquelles votre institution a pu traiter des documents papiers à différents niveaux de classification.

Ne peut pas 
traiter

Peut traiter en 
partie 

Peut traiter en 
totalité

Total

Capacité de recevoir des demandes par courriel 52
Capacité de recevoir des demandes au moyen du service de 
demande numérique

52

Section 1 : Capacité de recevoir des demandes sous la Loi sur l'accès à l'information  et la Loi sur la protection des renseignements personnels

Indiquez le nombre de semaines pendant lesquelles votre institution a pu 
recevoir des demandes d'AIPRP par les différents canaux.

Nombre de semaines

Capacité de recevoir des demandes par la poste 52

Peut traiter en 
totalité

Total

Documents papiers 
Secret et Très secret 

0 0 52 52

Documents 
électroniques Secret et 
Très secret 

0 0 52 52

Documents 
électroniques Protégé B

0 0 52 52

Section 3 : Demandes ouvertes et plaintes en vertu de la Loi sur l'accès à l'information

3.1 Indiquez le nombre de demandes ouvertes qui sont en suspens depuis des périodes de rapport précédentes.

Demandes 
ouvertes dans 

Demandes 
ouvertes 



UNCLASSIFIED / NON CLASSIFIÉ#

Exercice financier au 
cours duquel les 

demandes ouvertes ont 
  été reçues

ouvertes dans 
les délais 

prescrits par la 
Loi  en date du 
31 mars 2023

ouvertes 
dépassant  les 
délais prescrits 

par la Loi  en date 
du 31 mars 2023

Total

Reçues en 2021-2022 0 0 0

0 0 0Reçues en 2022-2023

0
Rangée 11, col. 3 de la section 3.1 doit être égale à la rangée 7, col. 1 de la section 1.1 du Rapport statistique sur la Loi sur 
l’accès à l’information  2022-2023

3.2 Indiquez le nombre de plaintes ouvertes auprès du Commissaire à l'information du Canada qui sont en suspens depuis des périodes de rapport 
précédentes.

Reçues en 2016-2017 0 0 0

Reçues en 2013-2014 ou 
plus tôt

0 0 0

Reçues en 2015-2016 00 0

Reçues en 2014-2015 0 0 0

Exercice financier au 
cours duquel les plaintes 
ouvertes ont été reçues 

par institution

Nombre de 
plaintes 
ouvertes

Reçues en 2020-2021 0

Reçues en 2019-2020 0

Total 0 0

Reçues en 2021-2022 0

Reçues en 2013-2014 ou 
plus tôt

0

Total 0

Reçues en 2018-2019 0

Reçues en 2017-2018 0

Reçues en 2016-2017 0

Reçues en 2018-2019 0 0 0

Reçues en 2017-2018 0 0 0

Reçues en 2020-2021 0 0 0

Reçues en 2019-2020 0 0 0

Reçues en 2022-2023 0

Reçues en 2015-2016 0

Reçues en 2014-2015 0



UNCLASSIFIED / NON CLASSIFIÉ#

Section 4 : Demandes ouvertes et plaintes en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels

4.1 Indiquez le nombre de demandes ouvertes qui sont en suspens depuis des périodes de rapport précédentes.

Reçues en 2019-2020 0 0 0

Reçues en 2018-2019 0 0 0

Exercice financier au 
cours duquel les 

demandes ouvertes ont 
  été reçues

Demandes 
ouvertes dans 

les délais 
prescrits par la 
Loi  en date du 
31 mars 2023

Demandes 
ouvertes 

dépassant  les 
délais prescrits 

par la Loi  en date 
 du 31 mars 2023

Total

Reçues en 2020-2021 0 0 0

Reçues en 2022-2023 0 0 0

Reçues en 2021-2022 0 0 0

Reçues en 2013-2014 ou 
plus tôt

0 0 0

Total 0 0 0

Reçues en 2017-2018 0 0 0

Reçues en 2016-2017 0 0 0

Reçues en 2015-2016 0 0 0

Reçues en 2014-2015 0 0 0

0

Reçues en 2019-2020 0

Reçues en 2018-2019 0

Reçues en 2017-2018 0

Rangée 11, col. 3 de la section 4.1 doit être égale à la rangée 7, col. 1 de la section 1.1 du Rapport statistique sur la Loi sur la 
protection des renseignements personnels  2022-2023

4.2 Indiquez le nombre de plaintes ouvertes auprès du Commissaire à la protection de la vie privée du Canada qui sont en suspens depuis des périodes de 
 rapport précédentes.

Exercice financier au 
cours duquel les 

plaintes ouvertes ont 
été reçues par 

institution

Nombre de 
plaintes 
ouvertes

Reçues en 2020-2021 0

Reçues en 2021-2022 0

Reçues en 2022-2023 0

Reçues en 2016-2017 0

Reçues en 2015-2016 0

Reçues en 2014-2015



UNCLASSIFIED / NON CLASSIFIÉ#

0

Section 6: Accès universel sous la Loi sur la protection des renseignements personnels

Combien de demandes ont été reçues de la part de ressortissants étrangers 
confirmés en dehors du Canada en 2022-2023?

0 Rangée 1, col. 1 de la section 6 doit être égale ou inférieure à la rangée 1, col. 1 de la section 1.1 du Rapport statistique sur la Loi 
sur la protection des renseignements personnels 2022-2023

Section 5: Numéro d'assurance social

Votre institution a-t-elle commencé une nouvelle collecte ou une nouvelle 
  utilisation cohérente du NAS en 2022-2023? Non

Reçues en 2013-2014 ou 
plus tôt

0

Total 0

Reçues en 2014-2015
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